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PLAN DIRECTEUR REGIONAL DU DISTRICT DE MORGES - PDRm 

PHASE 1 – DIAGNOSTIC – FICHE THEMATIQUE Date de mise à jour : Mars 2013  

3.3 « MILIEUX NATURELS et COURS D’EAU » 

CONSTATS : TERRITOIRE ET CHIFFRES 

Carte 1  Réseau écologique 
cantonal 1  

 

> Une diversité de milieux naturels liée aux deux entités biogéographiques (Jura et Pla-

teau), au lac, au réseau hydrographique dense et à la vocation forestière et agricole en-

core très présente dans le district. 

> Des gravières et carrières localisées dans des territoires d’intérêt biologique (voir la thé-

matique « Paysage »).  

Carte 2  Réseau écologique 

cantonal 2  

> Un patrimoine naturel de valeur sur l’ensemble du district comprenant des territoires 

d’intérêt biologique d’une richesse particulière, pour certains d’importance nationale 

(Embouchure de l’Aubonne, Basse Venoge, Mormont-Bois de Ferreyres, Bière, Les Mo-

nod, Le Sepey, etc.). 

> Des liaisons biologiques, d’importance supra-régionale et régionale, encore fonctionnelles 

mais fragilisées par les activités humaines.  

> Pour les réseaux agro-écologiques (réseau OQE) : voir la thématique « Agriculture et 

forêt » 

Carte 3    Patrimoine naturel 

 

> Des milieux naturels protégés au niveau fédéral, comprenant notamment d’importantes 

zones alluviales et un riche complexe de prairies et pâturages secs (PPS), en particulier 

au Pied du Jura. 

> La présence du Parc Jura vaudois dans la partie nord-ouest du district (environ 30% de 

la superficie du Parc est localisée sur le district de Morges). Reconnaissance par la Con-

fédération du patrimoine naturel exceptionnel des communes formant le Parc Jura vau-

dois. Cette reconnaissance s’est traduite par l’attribution du label « parc naturel régio-

nal » pour la période 2013-2022. 

> Plusieurs espèces dont la conservation est prioritaire (rainette verte – Hyla arborea, bac-

chante – Lopinga achine, torcol fourmilier – Jynx torquilla, etc.) au niveau régional, na-

tional, voire supranational et qui pour certaines trouvent leur centre de gravité dans le 

district. 

> La présence du lac Léman, le plus grand lac des Alpes, qui constitue un milieu de vie 

d’une grande richesse biologique et qui revêt d’une importance primordiale pour la con-

servation de nombreuses espèces.  

> La Venoge prend sa source et court sur une partie importante du territoire du district. Les 

modalités de gestion de la Venoge définis dans le PAC Venoge touchent peu le cours su-

périeur. Elles concernent essentiellement en termes territoriaux des espaces situés dans 

le cours inférieur dont une grande partie est située dans les districts voisins. Toutefois, 

La Sarraz, Eclépens et l’embouchure de la Venoge sont également concernés par des me-

sures de gestion des cours d’eau. 
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Carte 4    Bassins versants 

 

> Topographie contrastée et riche réseau hydrographique composé à l'échelle du district de 

8 bassins versants principaux.  

> Quatre bassins versants représentant la presque totalité du district (La Venoge, La 

Morges, Le Boiron et L’Aubonne).  

Carte 5  Renaturation des 

cours d’eau  

La carte reprise à titre informatif est un extrait du premier volet de l’étude en cours du Plan 

cantonal de renaturation des cours d’eau – application de la méthodologie OFEV sur un 

secteur test, étude réalisée par le bureau BEB SA et datée du 10 décembre 2010. A noter 

que le secteur-test ne couvre pas l’entier du district de Morges et de ses cours d’eau. Les 

indications ci-dessous concernent les cours d’eau compris dans le secteur-test. 

> La plupart des cours d’eau présentant un potentiel écologique et paysager « moyen » ou 

« important ».  

> Un potentiel de renaturation des cours d’eau non négligeable, principalement dans les 

parties supérieures des cours d’eau.  

 n.b : des données chiffrées complètes et validées ne sont pas disponibles pour le mo-

ment (courriel de R. Delarze/BEB SA du 21.01.2013). 

IDENTIFICATION DES ENJEUX 

> Conservation des territoires d'intérêt biologique en surface et en qualité, y compris dans les zones vouées à se dévelop-

per 

> Renforcement des hotspots au titre de réservoir de biodiversité 

> Conservation de zones de tranquillité 

> Maîtrise du foncier dans les zones et liaisons biologiques clés 

> Maintien des liaisons biologiques fonctionnelles ; maîtrise du "cloisonnement" des quartiers résidentiels (clôtures, etc.) 

> Identification des activités ou développements portant atteinte aux liaisons ou aux territoires d'intérêt biologique 

> Maîtrise de la constructibilité, de la pression du public, des infrastructures portuaires et touristiques aux abords des 

embouchures, des rives, berges encore naturelles et des territoires d’intérêt biologique prioritaire (TIBP) 

> Synergie possible entre renaturation des cours d'eau, réseaux agro-écologiques et renforcement des liaisons biologiques 

du réseau écologique cantonal  

Questions ouvertes 

> Quel rôle la région peut-elle jouer pour promouvoir les synergies entre projet d'agglomération, liaisons biologiques (con-

trat corridors), projet paysagers en zone agricole, mobilité douce et projets de biodiversité en forêts ? 

> Quel rôle la région, via les communes, peut-elle jouer pour "échanger" des terrains à enjeux biologiques/versus écono-

miques avec le canton/privés/exploitants ? 
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